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LE MASP – C: LES NOUVEAUX LOGICIELS POUR DÉCLARER EN 
DOUANE 

Cette formation se concentre entièrement sur l’établissement correct (ou à faire établir) des 

déclarations en douane. 

L’attention est portée aux différentes données qui doivent figurer dans un dataset ainsi qu’aux 

documents y afférents. 

La formation prend comme point de départ les différentes cases du Document Administratif 

Unique (DAU), en analysant leur signification ainsi que les données et codes sous-jacents. 

On y examine également les difficultés, les erreurs fréquentes, ainsi que les responsabilités liées, afin 

d’identifier les solutions procédurales ou autres qui peuvent y être apportées. 

La formation est donc pertinente tant pour les entreprises qui établissent elles-mêmes leurs 

déclarations que pour celles qui font appel à un représentant en douane. 

UNE CONNAISSANCE DE BASE EN DOUANE ET ACCISES EST REQUISE. 

EN CAS DE DOUTE, N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER ! 

 

Le programme comprend notamment : 

• Les nouveaux systèmes : 

o ICS 2 (STI) 

o PNTS 

o IDMS 

o AES 

o NCTS 5 

o CCI 

• Calendrier de mise en œuvre des systèmes douaniers 

• Terminologie : 

o Dataset / groupes de données 

o Éléments de données 

• Les différents datasets 

• Les différents groupes de données 

• Éléments de données essentiels 

• Exercices de base – APPORTER VOTRE ORDINATEUR PORTABLE ! 

• Représentation en douane 

• Responsabilités 

• Procédure de déclaration à l’importation (IDMS) / à l’exportation (AES) 
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Public cible Employé(e)s administratif(ves) et cadres des départements transport, 

expédition et logistique, responsables de la gestion des flux de 

marchandises dans l'industrie et les entreprises de services logistiques. 

La formation est pertinente tant pour les entreprises qui établissent 

elles-mêmes les déclarations en douane que pour celles qui font appel à 

un représentant en douane. 

UNE CONNAISSANCE DE BASE EN DOUANE ET ACCISES EST REQUISE ! 

Approche Interactive 

Base théorique illustrée par des exemples et des exercices pratiques. 

APPORTER VOTRE ORDINATEUR PORTABLE ! 

Durée de la formation 1 jour de 9h à 16h30 

Lieu et date Grâce-Hollogne, Liège Airport – rue de l’Aéroport, Building 50 
Le jeudi 27 novembre 2025 
 

Participation Membres Co-Valent*: 478 € / participant  
Non-membres : 559 € / participant  
Prix hors 21% de TVA  
 
CO-VALENT* 
* Gratuit pour les membres de l'industrie chimique 
Entreprises Co-Valent, merci de vous inscrire via le lien suivant : 
www.co-valent.be 
 
Déjeuner sandwichs inclus 

 
BCCL BV fait partie des 9 organisations en Belgique dont les formations douanières ont été reconnues 

par l'AADA (Administration Générale des Douanes et Accises). 

Ces formations sont donc conformes à l’arrêté ministériel du 21 janvier 2021 fixant les modalités et 

conditions de reconnaissance des formations spécialisées en Belgique en matière de réglementation 

douanière, TVA et accises, en particulier en ce qui concerne la soumission des déclarations en douane. 
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